
- La base vie sera composée de 2 

Bungalows (Vestiaire et Réfectoire) à 

installer dès le début de la période de 

préparation.

- Les installations seront partagées avec le 

chantier de la mise en accessibilité du 

Palais de Justice.

- Des sanitaires sont mis à disposition par 

l'établissement au R+1 (Entretien au lot 

maçonnerie)

- Les véhicules de chantier stationneront à 

l'extérieur du site


